
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RECUEIL DES ACTES 

DEPARTEMENTAUX 

 

hors arrêtés de voirie 

 

PUBLIÉ SUR LE SITE DU DEPARTEMENT LE 

 31 octobre 2023 



LISTE DES ACTES PUBLIES 
 
 
❖ Délégations de signature : 

▪ Mme Sophie PONTZEELE 

❖ Décisions administratives d’attribution de marchés : 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Route Départementale n°39T PR 
12+169 - Réparation du tunnel du Parpaillon - Commune de Crévoux - Lot n°1 
Nord - AT de Briançon et de Guil et Durance » - Entreprise « Charles Queyras 
TP » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « RD 60 - Confortement d’un mur 
maçonné de soutènement - Commune de Ceillac - PR2+480 à 2+580 - Lot n°1 
Nord - AT de Guil et Durance » - Entreprise « Charles Queyras TP » 

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « RD 994H - Confortement de gabions de 
soutènement - Commune d’Embrun - PR 1+150 à 1+250 - Lot n°1 Nord - AT de 
Guil et Durance » - Entreprise « Charles Queyras TP » 

❖ Affaires sociales : 

▪ Arrêté de suspension temporaire de fonctionnement du Lieu de Vie et d’Accueil 
(LVA) « Le Nid des Milans » 

▪ Arrêté de cessation d’autorisation de fonctionnement du Service Autonomie à 
Domicile (SAD) « Alp Seniors Durance », à compter du 30 septembre 2023 

❖ Personnel départemental : 

✓ Recrutements / affectations : 
▪ Mme Sophie PONTZEELE (mutation) 
▪ Mme Sophie PONTZEELE (service autonomie) 
▪ Mme Caroline CLEMENT (intégration directe) 
▪ Mme Caroline CLEMENT (service qualité agro-alimentaire)) 
▪ M. Philippe BLANC DIT GRENADIER (mutation) 
▪ Mme Hélène SAMSON (mission ingénierie du PCSS) 
▪ Mme Valérie DEININGER (service Autonomie) 
▪ Mme Myriam PROVENSAL (service Autonomie) 
▪ Mme Chantal GILLET (service Aide Sociale à l’Enfance) 
▪ Mme Caroline MIOLETTI (service Aide Sociale à l’Enfance) 
▪ Mme Carole WILLAUMEZ (service Aide Sociale à l’Enfance) 

✓ Autres : 
▪ Mme Hélène SAMSON (renouvellement de détachement) 
▪ Mme Caroline MIOLETTI (nomination au titre de la promotion interne) 
▪ Mme Myriam PROVENSAL (nomination au titre de la promotion interne) 

❖ Divers : 
▪ Liste des membres de la Commission des Droits et de l'Autonomie des 

Personnes Handicapées (CDAPH) au 16/10/2023 
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Direction des Ressources Humaines 

 
 
ARRETE DU 17 OCTOBRE 2023 
 

OBJET :  Recrutement, par voie de mutation, de Monsieur Philippe BLANC DIT 
GRENADIER dans le cadre d’emplois des Ingénieurs territoriaux, au grade 
d’Ingénieur hors classe. 

 

 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ;  

VU le décret n° 2016-201 du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre 
d'emplois des ingénieurs territoriaux ; 

VU le décret n° 2016-203 du 26 février 2016 portant échelonnement indiciaire 
applicable aux ingénieurs territoriaux 

VU le décret n° 2017-310 du 9 mars 2017 modifiant le décret n° 2016-201 du 
26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des ingénieurs 
territoriaux ; 

VU le décret n° 2017-311 du 9 mars 2017 modifiant le décret n° 2016-203 du 
26 février 2016 portant échelonnement indiciaire applicable aux ingénieurs 
territoriaux ; 

VU la déclaration de vacance de poste n° V005230401021833001 effectuée 
auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale des 
Hautes-Alpes ; 

VU l’avis favorable de Madame le Maire de la Ville d’Avignon, au recrutement 
par voie de mutation de Monsieur Philippe BLANC DIT GRENADIER dans 
les services du Département des Hautes-Alpes, à compter du  
30 octobre 2023 ; 

VU la dernière situation administrative de Monsieur Philippe BLANC DIT 
GRENADIER dans sa collectivité d’origine, le classant au 1er échelon  
(IB 850 – IM 695) du grade d’Ingénieur Hors classe avec une ancienneté 
d’échelon retenue au 2 décembre 2021 ; 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

A R R E T E    : 
 

ARTICLE 1er : Monsieur Philippe BLANC DIT GRENADIER est recruté, par voie 
de mutation, au Département des Hautes-Alpes dans le cadre 
d’emplois des Ingénieurs Territoriaux, à compter du 30 octobre 
2023. 
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ARTICLE 2 : Compte tenu de sa situation administrative antérieure, Monsieur 
Philippe BLANC DIT GRENADIER est classé et rémunéré comme 
suit : 

 

Au 30 octobre 2023 : 

Ingénieur Hors classe 

1er échelon (IB 850 – IM 695) 

avec une ancienneté retenue au 2 décembre 2021 

 
ARTICLE 3 :  La résidence administrative de Monsieur Philippe BLANC DIT 

GRENADIER est fixée à GAP. 
 
ARTICLE 4 : Monsieur Philippe BLANC DIT GRENADIER exercera ses fonctions 

sur un poste à temps complet. 
 
ARTICLE 5 : L'intéressé dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 

à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même 
délai, l'intéressé peut également déposer un recours gracieux 
auprès de M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette 
démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 6 : M. le Directeur Général des Services du Département des  

Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
 

NOTIFICATION 
 

NOM : 
 

PRENOM : 
 

DATE : 
 

SIGNATURE : 

 
Le Président 

 
Signé le 17 octobre 2023  

et transmis au contrôle de légalité  
en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO)  

 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 
 
DESTINATAIRES : 

• Madame le Maire de la Ville d’Avignon 

• Monsieur Philippe BLANC DIT GRENADIER 

• Paye 

• Dossier 

 

FLUX DEMATERIALISE : 

• Contrôle de légalité 

• Recueil des Actes Administratifs 















AUTRES 







 
 

 
Direction des Ressources Humaines 

 

 

ARRETE DU 30 OCTOBRE 2023 
 
OBJET :  Nomination au titre de la promotion interne de Madame Caroline MIOLETTI, 

Rédacteur principal 1ère classe dans le cadre d’emplois des Attachés 
Territoriaux au grade d’Attaché, par la voie du détachement pour stage. 

___________________________________________________________________ 
 

 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de Fonction Publique ; 

VU le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de 
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration ; 

VU le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du 
cadre d'emplois des attachés territoriaux ; 

 
VU le décret n°87-1100 du 30 décembre 1987 modifié portant échelonnement 

indiciaire applicable aux attachés territoriaux ; 
 
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes 

applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires de la catégorie 
A de la fonction publique territoriale ; 

 
VU la vacance d’un poste relevant du cadre d’emplois des AttachésTerritoriaux ;  

VU la déclaration de vacance de poste n° V005231001208058001 transmise au 
Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 

VU la dernière situation administrative de Madame Caroline MIOLETTI ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

  



A R R E T E    : 
 
ARTICLE 1er : À compter du 1er septembre 2023, Madame Caroline MIOLETTI, 

Rédacteur principal 1ère classe, est promue par la voie du 
détachement pour stage pour une durée de 6 mois comme suit : 

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur principal 1ère classe 

Catégorie : B 

Échelon 06 (IB 573 - INM 484) 

Attaché 

Catégorie : A 

Échelon 07 (IB 653 - INM 545) 

Ancienneté au 16 juin 2023 
 

Ancienneté au 1er septembre 2023 
 

 
ARTICLE 2 : Madame Caroline MIOLETTI devra suivre une formation 

conformément aux dispositions des décrets n°2008-512 et 
n°2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la formation statutaire obligatoire 
des fonctionnaires territoriaux et au décret statutaire du cadre 
d’emplois de nomination. 

 
ARTICLE 3 : A l’issue de ce stage, Madame Caroline MIOLETTI pourra être 

titularisée dans le cadre d’emplois des Attachés, au grade d’Attaché, 
au vu du rapport établi par son supérieur hiérarchique. 

 
ARTICLE 4 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 

à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de Marseille. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de 
M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche 
suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 

Le Président 
 

Signé le 30 octobre 2023  
et transmis au contrôle de légalité  

en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO)  
 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 

DESTINATAIRES : 

Flux dématérialisés : 

 - Monsieur le Directeur du CNFPT 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Caroline MIOLETTI  

 - Contrôle de légalité 

 - Publié sur le site internet du Département 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



 
 

 
Direction des Ressources Humaines 

 

 

ARRETE 30 OCTOBRE 2023 
 
OBJET :  Nomination au titre de la promotion interne de Madame Myriam 

PROVENSAL, Rédacteur principal 1ère classe dans le cadre d’emplois des 
Attachés Territoriaux au grade d’Attaché, par la voie du détachement pour 
stage. 

___________________________________________________________________ 
 

 

LE PRESIDENT DU DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 
VU le Code Général de Fonction Publique ; 

VU le décret n°86-68 du 13 janvier 1986 relatif aux positions de détachement, de 
disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l'intégration ; 

VU le décret n°87-1099 du 30 décembre 1987 modifié portant statut particulier du 
cadre d'emplois des attachés territoriaux ; 

 
VU le décret n°87-1100 du 30 décembre 1987 modifié portant échelonnement 

indiciaire applicable aux attachés territoriaux ; 
 
VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes 

applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique Territoriale ; 

VU le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 fixant les dispositions statutaires 
communes applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires de la catégorie 
A de la fonction publique territoriale ; 

 
VU la vacance d’un poste relevant du cadre d’emplois des AttachésTerritoriaux ;  

VU la déclaration de vacance de poste n° V005231001208185001 transmise au 
Centre De Gestion de la Fonction Publique Territoriale des Hautes-Alpes ; 

VU la dernière situation administrative de Madame Myriam PROVENSAL ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

  



A R R E T E    : 
 
ARTICLE 1er : À compter du 01 octobre 2023, Madame Myriam PROVENSAL, 

Rédacteur principal 1ère classe, est promue par la voie du 
détachement pour stage pour une durée de 6 mois comme suit : 

 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Rédacteur principal 1ère classe 

Catégorie : B 

Échelon 09 (IB 660 - INM 551) 

Attaché 

Catégorie : A 

Échelon 09 (IB 732 - INM 605) 

Ancienneté au 14 février 2023 
 

Ancienneté au 14 février 2023 
 

 
ARTICLE 2 : Madame Myriam PROVENSAL devra suivre une formation 

conformément aux dispositions des décrets n°2008-512 et 
n°2008-513 du 29 mai 2008 relatifs à la formation statutaire obligatoire 
des fonctionnaires territoriaux et au décret statutaire du cadre 
d’emplois de nomination. 

 
ARTICLE 3 : A l’issue de ce stage, Madame Myriam PROVENSAL pourra être 

titularisée dans le cadre d’emplois des Attachés, au grade d’Attaché, 
au vu du rapport établi par son supérieur hiérarchique. 

 
ARTICLE 4 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 

à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de Marseille. Dans ce même délai, 
l'intéressée peut également déposer un recours gracieux auprès de 
M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette démarche 
suspendant le délai du recours contentieux. 

 
ARTICLE 5 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes 

est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

NOTIFICATION 
 
NOM : 
 
PRENOM : 
 
DATE : 
 
SIGNATURE : 

 
 

Le Président 
 

Signé le 30 octobre 2023  
et transmis au contrôle de légalité  

en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO)  
 
 

Jean-Marie BERNARD 
 

 
 

DESTINATAIRES : 

Flux dématérialisés : 

 - Monsieur le Directeur du CNFPT 

 - Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion 

 - Madame Myriam PROVENSAL  

 - Contrôle de légalité 

 - Publié sur le site internet du Département 

Copies :  

 - Paye 

 - Dossier 



 
 
 

DIVERS 
 



ORGANISME REPRESENTE FONCTION MEMBRE T/S NOM PRENOM

DEPARTEMENT CONSEILLE DEPARTEMENTALE T MOSTACHI GINETTE

CONSEILLE DEPARTEMENTALE S GARCIN-EYMEOUD VALERIE

CELLLE MAJEURS VULNERABLE S HERVE EDITH

(3)CHEF DE SERVICE AGENCE TERRITORIALE S DELAHAYE DANY

OU S-SUP LIMOUZIN KARINE

OU S-SUP BOUDEY Benoit

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTEMENTALE T ALLOSIA Béatrice

CONSEILLERE DEPARTEMENTALE S BARNEOUD CLAIRE

DIRECTEUR DES SOLIDARITES EN TERRITOIRE S NGUYEN EMMANUEL

CHEF DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES S GUIEHI ELODIE

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTEMENTALE T COLONNA EVELYNE

CONSEILLERE DEPARTEMENTALE S PINET FRANCOISE

DIRECTEUR DE L ACTION SOCIALE ET DE LA MDA S BLANC DAVID

CHEF DU SERVICE ENFANCE ET FAMILLE S GILLET CHANTAL

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTMENTALE T ROSSI VALERIE

CONSEILLER DEPARTEMENTAL S ROUX REMI

ADJOINT DU CHEF DE SERVICE AUTONOMIE S DEININGER VALERIE

LE CHEF DE SERVICE INSERTION S MOUDINE MOHAMED

ETAT LE DIRECTEUR DDETSPP T CAVALLI SERGE

OU LA DIRECTEUR ADJOINT T BRUNIER Brice

OU LEUR REPRESENTANT S-T HACHET STEPHANIE

OU LEUR REPRESENTANT S-T SANEGRE Marielle

OU LEUR REPRESENTANT S-T BERGER Nadine

OU LEUR REPRESENTANT S-T ALLAIN Sylviane

OU LEUR REPRESENTANT S-T LE PETIT Marion

OU LEUR REPRESENTANT S-T HAMANN Ingrid

LA DIRECTRICE DE L ACADEMIE DES SEVICES EN T MEISS Aymeric

OU SON REPRESENTANT S-T FERRIERES

OU SON REPRESENTANT S-T MASCHIO CHRISTEL

OU SON REPRESENTANT S-T ANTHOUARD STEPHANIE

OU SON REPRESENTANT S-T BRUN VERONIQUE

LA DIRECTRICE DE L ARS T MACHADO Christel-Aurore

OU SON REPRESENTANT S-T OLIVIER AGATHE

OU SON REPRESENTANT S-T BEN REGEB LILIA

OU SON REPRESENTANT S-T VIRMONS MARION

CAF - CPAM PRESIDENT DE LA CAF-CPAM T PACALET Nadine

OU SON REPRESENTANT S-T LAMORTE DOMINIQUE

UN REPRESENTANT DE LA CAF-CPAM S-T ESMIEU Nathacha

MSA UN REPRESENTATN DE LA MSA S CHAIX JACQUELINE

MSA UN REPRESENTATN DE LA MSA S TAVAN JOSETTE

UPE 05 MEMBRE UPE T LIBERTOR PATRICK

MEMBRE UPE s FAHY MONIQUE

MEMBRE UPE s BERNARD AMANDINE

MEMBRE UPE s GUEYTE LAURENT

CFDT MEMBRE DE LA CFDT T BERTRAND Michèle

CGT MEMBRE CGT S TRUPHEME Patricia

FO MEMBRE FO S SCHULER Jean

CFE-CGC MEMBFRE CFE-CGC S TARTAGLIA Fabrice

FCPE MEMBRE DE LA FCPE T LE ROY-LAUGIER VERONIQUE

APPEL MEMBRE APPEL S DONIZ-LE LOARER Myrna

PEEP MEMBRE PEEP S FERY Isabelle

FCPE MEMBRE DE LA FCPE S PHILIP Renaud

UNAPEI Administratrice UNAPEI ALPES PROV T PORCHER CHRISTINE

Directrice UNAPEI SUD S FAUCHON ANNE FRANCOISE

AS UNAPEI S PÈRE MARIE

Directeur UNAPEI NORD S MUNIER FANNY

liste au 16-10-2023



APF MEMBRE APF T MICHEL CLAUDE

MEMBRE APF S DUROC CATHERINE

MEMBRE APF S BARRACHIN LAURENT

MEMBRE APF S BRUNEL Valérie

EDITH SELTZER MEMBRE E. SELTZER T PRETTE Cyril

MEMBRE E. SELTZER S

MEMBRE E. SELTZER S TURC Emilie

MEMBRE E. SELTZER S DEGRENELLE Valérie

ADSEA MEMBRE ADSEA 05 T BEAUGRAND Anne

MEMBRE ADSEA 05 S GLANOIS CHRISTOPHE

MEMBRE ADSEA 05 S ANGE Judith

MEMBRE ADSEA 05 S NICOLAS Muriel

PEP 05 Directrice adjointe Jean CLUZEL T

Directrice MAS des Ecrins S HOUDE Ingrid

Vice présidente PEP ADS S ESMIEU-FOLTZER Mireille

Administratif PEP ADS S GONDRE Sylvie

APAJH APAJH LES LAVANDES T MASSET Marie-Josephe

Monde des Sourds pour Tous S MAZIN Sophie

UNAFAM S NEDJAR Mohammed

SHPB S FINE Elisabeth

URAPEDA URAPEDA T VERRANINI Françoise

ASSO CEREBRAUX LESES S DEMESY Gilles

ALPES REGARDS 05 S FORTOUL Pierre

UDAF S ABONNEL Stéphanie

CDCA AAEIH T GILLIARD Christian

AAEIH S GIROD Odile

GESTIONNAIRES ETABLISSEMENTS REPRESENTANT IME LE JOUCLARET T VIONNET Virginie

PH REPRESENTANT  LES LAVANDES S LEFEVRE Etienne

ASSO ISATIS S PITSAER PIERRE

CENTRE PEDOPSYCHIATRIE LE CORTO MALTESE S ORSATELLI JEAN MICHEL

UGECAM DIRECTEUR UGECAM T BARELLE Caroline

DIRECTRICE CAP EMPLOI S DUSSAIS Albane

PRESIDENT FEDERATION ADMR S CROUVIZIER Brigitte

DIRECTEUR ETAB LES GUERINS ASSO GROUPE SOS S VERDALLE OLIVIER
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